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Par arrêté en date du 24/10/2024, la commune d’Haverskerque a décidé de prescrire la procédure de 

modification de droit commun de son Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

Pour rappel, la commune d’Haverskerque est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 18 juin 2021. 

Celui-ci a connu une procédure visant à le faire évoluer depuis son approbation. Il s’agit d’une modification 

simplifiée approuvée le 10 mars 2023. La présente modification constitue donc la première modification de 

droit commun de la commune d’Haverskerque. 

Dans le cadre de cette procédure, la commune a notifié les personnes publiques associées afin de recueillir 

leurs avis sur le projet en octobre et novembre 2025. Les avis reçus sont tous annexés au présent mémoire 

en réponse.  

La commune d’Haverskerque a pris connaissance des observations réalisées et apporte les éléments de 

réponse suivants.  

 

◼ Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) 

Par avis rendu le 30 septembre 2025, la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) considère 

que la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d’Haverskerque, n’est pas 

susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe 

II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l’environnement et qu’il n’est pas nécessaire de la soumettre à une évaluation 

environnementale.  

La commune d’Haverskerque suit l’avis conforme de la MRAe et n’engagera pas d’évaluation 

environnementale pour cette modification de droit commun de son PLU. Cette décision fera l’objet d’une 

délibération en conseil municipal.  

 

◼ Département du Nord 

Le Département du Nord n’émet pas de remarque sur la procédure engagée et l’avis rendu n’engendre 

aucune observation de la part de la commune d’Haverskerque.  

 

◼ Chambre d’Agriculture du Nord-Pas-de-Calais 

La Chambre d’Agriculture du Nord-Pas-de-Calais n’émet pas de remarque sur la procédure engagée et l’avis 

rendu n’engendre aucune observation de la part de la commune d’Haverskerque. 

  

◼ Syndicat Mixte Flandre et Lys 

L’avis du Syndicat Mixte Flandre et Lys contient plusieurs remarques et interrogations qui apportent des 

observations ou des précisions de la part de la commune d’Haverskerque. Ces dernières sont présentées 

dans le tableau ci-dessous :  
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Observations  Réponses apportées 

« Le SCoT accorde une vigilance 

particulière à la poursuite du 

développement des activités 

nautiques autour de la base 

d’Haverskerque, dans ces objectifs de 

mise en œuvre. Le SCoT est 

également, attentif au respect de la 

préservation de l’environnement avec 

le développement touristique 

(Objectif 4.1).» 

 La commune partage pleinement les orientations du SCoT en 

matière de développement maîtrisé des activités nautiques et de 

protection des milieux naturels. 

 

 

«  Nous attirons également l’attention 

sur les mesures envisagées afin 

d’assurer les objectifs de respect de la 

qualité environnementale des milieux 

notamment par  

le biais d’OAP afin de d’y définir les 

principes généraux de perméabilité 

des sols et de la place du végétal au 

regard de l’environnement immédiat 

du site.. »    

La commune reconnaît la pertinence d’intégrer des principes 

généraux de gestion des sols et du végétal dans les orientations 

d’aménagement. 

Étant donné que la présente modification du PLU est ciblée et 

n’entraîne pas de nouvel aménagement d’ensemble, la création 

d’une nouvelle OAP n’a pas été jugée nécessaire. 

Le règlement comporte notamment : 

• une interdiction des remblais, permettant de maintenir 

la topographie naturelle ; 

• l’obligation de conserver des sols majoritairement 

perméables, y compris pour les aires de stationnement ; 

• le maintien des éléments naturels existants (haies, 

bosquets, alignements) et leur remplacement à 

l’identique si nécessaire ; 

• l’emploi obligatoire d’essences locales, garantissant 

l’intégration écologique du site ; 

• l’absence de sous-sol et la transparence hydraulique des 

clôtures. 

Ces prescriptions assurent que, malgré la présence 

d’équipements liés au port de plaisance, la zone demeure 

largement naturelle. 

 

Pour répondre pleinement aux attentes des PPA, il est proposé 

d’introduire dans l’article N-II.3 une précision rappelant que : 

• au moins 70 % de l’unité foncière doit rester non 

imperméabilisée et végétalisée, 

• les aménagements extérieurs doivent être réalisés en 

matériaux perméables ou semi-perméables, 

• l’organisation du site doit préserver les continuités 

écologiques naturelles autour du plan d’eau. 

 

« La réglementation sur cette 

autorisation d’emprise au sol plus 

Cette évolution vise uniquement à corriger une règle devenue 

techniquement incompatible avec les prescriptions du PPRI, tout 
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Observations  Réponses apportées 

importante sur ce secteur mériterait 

d’être complétée par des 

préconisations de nature à garantir au 

maximum la perméabilité des sols dès 

la conception du projet. » 

en permettant la réalisation d’une poignée d’équipements 

publics légers : sanitaires, préau, locaux techniques ou extension 

ponctuelle de la capitainerie. Ces constructions sont précises, 

limitées en nombre et de gabarit très modéré. Elles s’inscrivent 

dans un site déjà utilisé comme base nautique. 

Par ailleurs, la zone reste soumise à un ensemble de contraintes 

environnementales fortes, issues du règlement et du PPRI : 

interdiction des remblais, obligation de transparence 

hydraulique, absence de sous-sol, limitation de l’emprise en zone 

inondable, préservation des sols perméables et gestion des eaux 

pluviales par infiltration. Ces règles garantissent que, même avec 

une emprise théorique portée à 1 000 m², les possibilités 

d’artificialisation restent très faibles. 

 

« Le SMFL porte également une 

attention particulière à la gestion 

frugale du foncier. Une augmentation 

de l’emprise au sol des constructions 

au sein d’une zone naturelle à 

vocation de loisirs révèle un risque 

d’une consommation foncière 

d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers. Depuis l’approbation du 

SCoT, la loi climat et résilience est 

venue redéfinir la trajectoire de 

consommation foncière et de lutte 

contre l’artificialisation des sols. Si les 

documents cadres sont en cours de 

modification afin d’intégrer ces 

dispositions, cette réduction est 

effective depuis 2021. Ainsi, les leviers 

sur la perméabilité des sols doivent 

être recherchés et encouragés au sein 

du document d’urbanisme. » 

La modification proposée s’inscrit pleinement dans les objectifs 

de sobriété foncière fixés par la loi Climat & Résilience et 

rappelés par le SCoT Flandre-Lys. En effet, le classement du site 

en zone naturelle est entièrement maintenu, sans aucune 

extension de zonage. La modification ne génère donc aucune 

consommation nouvelle d’espaces naturels. 

Les aménagements envisagés sont inscrits dans un secteur déjà 

affecté à des usages nautiques et de loisirs depuis de 

nombreuses années. Ils consistent en des interventions 

ponctuelles, à faible emprise et parfaitement compatibles avec 

la vocation naturelle du site. Ces interventions n’engendrent pas 

d’artificialisation supplémentaire dès lors qu’elles reposent sur 

des structures légères, implantées sur un périmètre déjà accueilli 

par les usages existants, et qu’elles demeurent soumises aux 

contraintes très strictes du PPRI. 

De plus, l’ensemble de la zone conserve un taux très élevé de 

surfaces naturelles, perméables et végétalisées. Les dispositions 

règlementaires imposent en effet le maintien des sols naturels, 

l’usage de matériaux perméables, la préservation des haies et 

des alignements, la gestion des eaux par infiltration, ainsi que 

l'emploi d'essences locales. Ces prescriptions contribuent 

directement aux objectifs ZAN en garantissant la préservation du 

sol vivant et en évitant toute artificialisation durable. 

 

 

 

◼ Voies Navigables de France 

VNF n’émet pas de remarque sur la procédure engagée et l’avis rendu n’engendre aucune observation de la 

part de la commune d’Haverskerque. 
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